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Rheinländer  
 
Standard 
 

Points Descriptions  

Tête et Huppe  
20 

La huppe doit être en forme de fer à cheval. 
Au-dessus des yeux, la huppe s‘étend vers l’avant. 
La huppe doit être symétrique commençant au centre de la tête. 
La transition de la huppe à la nuque/cou doit être plate (collante) et sans note 
d'une huppe. 
Le "plainhead" (á tête lisse) avec  une tête assez large et légèrement arrondis 
avec les sourcils reconnaissables. 
Les huppes grises et foncées sont admises. 

Corps 

20 
Mince et élégant. 
La poitrine et le dos sont légèrement  arrondis. 

Maintien 

20 
Érigé, le dos est légèrement arrondi. 

Taille 
15 

Pas plus grande que 12 cm. 

Plumage 

10 
 
Lisse et bien adhérent au corps. 

Pattes 

5 
Pattes fines, délicats et légèrement fléchis. 

 Les cuisses sont légèrement visibles. 
Queue 

5 
Étroite et légèrement fourchue. 

Condition 

5 

En bonne santé.            Propre. 
Couleur uniforme, jaune, rouge et blanc. 
Pas de mélanine sauf dans la huppe. 
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Dessin technique   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La photographie 
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Fiche de Jugement 
 

 
 

FICHE DE JUGEMENT 
 
 

 Exposant 
 
 
 
 

N° de l’éleveur Bague (s) Pays 
   
Rheinländer (Huppé/Non Huppé) 

Dénomination: 
 

Huppé 
 

Non Huppé 
  E Classe 

    
Cage N°     

Tête et Huppe 20     
Corps  20     
Maintien 20     
Taille                    maximum 12cm 15     
Plumage  10     
Pattes 5     
Queue 5     
Condition 5     
      
      
      
Total 100     
Remarques : Total pour le stam  

 
Harmonie  

Total pour la collection  
Date : Lieu : 
Juge : Classement : 
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Cage d’exposition : 
 

Type C2 « Tunnel » avec 2 perchoirs ronds  
(1 perchoir en haut au milieu de la  cage + 1 perchoir en bas au 4º barreau depuis la gauche). 

 

Diamètre 12 mm 

 
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

Seul le jaune, le rouge et le blanc sont admis.  
Pas de mélanine sauf dans la huppe. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	Rheinländer

